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avait taçonnées, le gros de l'effort des
. e'être concentré dans ces dernières iulle. Es ont comprie que pour arriver

complète de l'individu qui est leur rêve,tuère que cette vieille forteresse à emporse eontre elle toute la puissance d'une l<ut construite et toute la séduction de leurleurs efforts réunis et coordonnés on a vité conjugale disparaître, les familles dE
uses, l'autorité paternelle au fover dimi
imprescriptible des parents à l'éducatic

passer a lEtat. Mais le coup le plus <rté a la famille, c'est celui qui vise 'in<a conjugal. De quelque auréole qu'once n'est autre chose que la destruction seine voilée de la famille. et nvs 4llP 1i



REVUE DOMINICAINE

1ques années près de nos gouvernants, p,
tablir des cours de divorce dans les provin<
encore. A deux reprises, en 1914 et en

up a proposé à la Chambre des Commur
iplète de nos procédures sur le divorce.
nion des membres de l'Association du Ba:
Jomité de l'Administration de la justice a
sens un desideratum qui devait être tran
nt fédéral.

Le divorce est donc à l'ordre du jour.
rs, il a ses partisans qui crient d'autant
t moins nombreux. Il nous a semblé opi
de près les prétendus bienfaits de cette loi

ts imposer sans que nous l'ayons sérieuser
.ir atteindre plus sûrement les partisans d
suivrons sur leur terrain. Nous laisserons
vue exclusivement catholique dont ils on
ne pas se préoccuper, pour nous placer a
vue social. Ce sera donner une portée j
considérations et en même temps fourni

i nouvelle de l'attitude intransigeante (

LE DIVORCE I
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toujours leurs destinées, et de cette volonté elle avait faitun sacrement, c'est-à-dire une chose sacrée, intangible. Ledivorce, qui n'est rien moins que le lien familial livré à lamerci de la passion ou du caprice humains, avait donc étéràyé de toutes les législations qu'elle inspira. C'est sur cebloc intangible de la famille chrétienne qu'elle avait fondéles vieilles sociétés de l'Europe.
Mais dès que l'emprise de l'Eglise sur les esprits cessade se faire sentir, la légitimité du divorce fut de nouveauremise en question. Luther le réclama au nom de la Bible,les philosophes et après eux les révolutionnaires, au nom dela nature. Aujourd'hui il est installé dans tous les codesde lois de l'Europe et de l'Amérique, si on excepte ceuxd'Espagne et d'Italie. Quel va en être l'e contre-coup dansla société moderne ? A moins qu'on nere réusità endinuer

le torrent qu'on a déchaîné, il n'est pas douteux que nousoarchons à gransl pas à la disparition de tout cet ordreoýial dont la famille restait la principale, peut-être même'unique sauvegarde.
Les statistiques des dernières années sont vraiment alar-nantes. Il y a eu aux Etats-Unis, de 1867 à 1887, 328 716livorees. De 1887 à 1906, ce nombre est passé à 945 625.'i l'on considère maintenant le nombre des divorces accordésnnuel;ement dans les différents pays, le Japon tient la têtevee à peu près 100 000, puis viennent les Etats-Unis avec6 000, la France avec un peu plus de 20 000. ' C'est, onvoit, la démolition en masse de la famille. Pour ne par-ýr ici que de nos voisins, 66 000 divorces par année, c'estlus de cent mille époux qui, après avoir détruit leur foyer,lenacent la sécurité des autres; c'est autant de familles separant avec éclat, creusant entre elles un abîme de ran-ines et d'inimitiés que le temps sera peut-être impuissantcombler; c'est enfin un nombre considérable d'enfantsýandonnes à eux-mêmes ou tiraillés en tous sens, en toutý privés de cette première formation que le père et laýre seuls peuvent vraiment donner. Voilà le germe dessolution que nos soi-disant humanitaires voudraient àait nri ],, .. t
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Sans doute on se fort, après avoir ouvert la porte, de la
tenir entre-baillée. Voici ce qu'écrivait tout dernièrement,
par exemple, un avocat de Montréal, M. Bernard Rose. i
Après avoir déployé toutes les ressources de son argumen-
tation en faveur d'une plus grande vulgarisation du
divorce, il ajoutait: "Je ne suis pas de ceux pourtant qui
accorderaient le divorce pour des raisons futiles." Sa pru-
dence est admirable. Il oublie seulement que l'unique
moyen de n'en pas venir à l'accorder pour des raisons futiles,c'est de ne pas l'accorder du tout. Si vous ouvrez une
brèche dans l'antique législation sur le mariage, le torrent,
en passant, l'agrandira, emportant toutes vos restrictions.
La loi du divorce-Mtre Bernard Rose doit le savoir--est
de celles qui se tournent le plus facilement. Quand les cas
prévus par elle n'existent pas, les époux les créent ou les
simulent, et le tour est joué. La loi de 1876 en France ne
prévoyait pas non plus le divorce par consentement mutuel.
Cependant, moins de cinq ans après son établissement, un
observateur très au courant 2 pouvait écrire que les neuf-
dixièmes des divorces prononcés annuellement étaient des
divorces par consentement mutuel déguisé. Voilà à quoi
aboutit la prétendue sagesse de nos législateurs, quand cette
sagesse s'applique plus à satisfaire les passione de la multi-
tude qu'à défendre les principes d'ordre social, d'où dépendent
pourtant son véritable bonheur et son intérêt bien entendu.

D'ailleurs, dès que l'Etat a reconnu le droit de l'indi-
vidu en face de celui de la famille, dès qu'il s'est arrogé le
pouvoir de toucher à cette chose sacrée qu'est le mariage;il v .9> D]A i dpTI çi "%l Fr1 ýfT h h
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quatorze jugements de divorce! On me saura gré, sansdoute, de citer ici les réflexions que ce fait inspirait à unécrivain du Figaro, M. Cornely: "La. quatrième chambredu tribunal de la Seine a tenu une audience qui a duréquatre heures, et pendant laquelle elle a prononcé un peuplus d'un divorce par minute. Ce vestibule de l'enfer socialPeuplé d'hommes graves qui défont la société au moyen dela loi, et sous l'image du Christ, a tout-a-fait bon air.Seulement tout cela se payera, vous pouvez en être sûrs.Tout se paye. Par la faute du législateur, avec la compli-cité, avec presque l'excitation de la justice, l'union libreremplace peu -à peu le mariage. Elle détruit la famille.Elle livre sans défense l'homme à l'alcoolisme, la femme àla prostitution et l'enfant aux vices précoces. Des faitssemblables projettent des lueurs inquiétantes sur tout unétat social." 1

LE DIVORCE ET LE DROIT DES EPOUX AU BONHEUR

Nous en arrivons maintenant aux raisons alléguées enfaveur du divorce. Tout ce que nous avons lu là-dessuspourrait se ramener à ceci: les époux ont le droit d'être heu-reux à n'importe quel prix, au prix de la société, au prixde l'enfant, au prix même du bonheur de l'un ou l'autreconjoint. Autrefois, on ne parlait aux époux que de leursdevoirs, aujourd'hui, on ne leur parle plus que de leursdroits. On prend quelques infortunes isolées qu'on grossità plaisir; on nous les montre durement verrouillées et gar-dées dans le mariage. On nous peint de pauvres époux,malheureux sans qu'il y ait de leur faute, et se débattantavec rare dans les mammi1 dp -m0 - a, 1. - - ,
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misères de toutes sortes se glissent parfois dans certains
foyers, emportant un bonheur qu'on avait cru éternel comme
l'union elle-même. Mais ce sont là des maux individuels.
Le tort est de vouloir en tirer une législation néfaste. La
loi-on l'oublie trop souvent-n'a pas pour but de protéger
l'intérêt particulier d'un chacun, mais bien l'intérêt général
de la société. Entre deux mesures dont l'une sauvegarde
le bonheur de lindividu aux dépens de la société, et l'autre
le bonheur de la société aux dépens de l'individu, le légis-
lateur vraiment digne de ce nom n'a pas le droit d'hésiter:
c'est le bonheur de l'individu qui doit être sacrifié. "Per-
mettez-moi," dit à ce propos un des personnages de M. Paul
Bourget, "une comparaison très vulgaire, mais très nette.
Un bateau se trouve devant un port où l'un des passagers
voudrait aborder. Il y va pour lui des plus hauts intérêts
moraux et matériels. Des cas de peste se sont produits sur
le bateau. Les autorités de la ville interdisent le débar-
quement, par crainte de la contagion. Serait-il juste, serait-
il charitable de céder aux supplications du voyageur, au
risque de contaminer une cité de cent mille habitants ? Evi-
demment non. Voilà donc une circonstance où la justice,
où la charité exigent le sacrifice de l'intérêt individuel à
l'intérêt général. Ce principe domine la société." C'est ce
principe, ajouterai-je, qui condamne le divorce. Le divorce
étant-comme nous croyons l'avoir démontré--un mal social,
il n'y a pas de maux individuels qui puissent jamais le légi-
timer.

D'ailleurs on exagère beaucoup les méfaits du mariage.
S'il trompe tant de gens, c'est qu'ils y cherchent ce qui
après tout est secondaire: le plaisir, et qu'ils n'y mettent
iamais ce sans quoi il ne se comprend plus: le devoir. A

1. Un divorce, P. 26
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peut; et s'il ne vient pas du tout, on n'a pas le droit de s'en
prendre au mariage et de demander à la loi de nous en af-
franchir. On cherche plutôt dans les devoirs qu'il impose
une consolation qu'ils ne refusent presque jamais. Quedeviendrait donc la bonne humanité moyenne, celle qui tra-vaille, qui lutte et qui peine, s'il fallait bouleverser une légis-lation sacrée comme celle du mariage, pour quelques incom-prises qui promèneront de foyer en foyer, leur inquiétudeet le vide de leur cœur? "Un nouveau mari," dit à une deces incomprises un personnage de Paul Iervieu, , "maisma pauvre chérie, tu le prendrais en grippe à son tour, com-

me tu as pris l'ancien, par ces causes indéfinies qui sont entoi." C'est à peu près le seul mot de bon sens de toute cettepiece célèbre, et la condamnation du divorce nont elle prétendprouver la nécessité. Non, le divorce ne guérit pas lesmauvais ménages, il leur offre plutôt une prime; en tout cas,il bouleverse les bons, et c'est ce qui le condamne définiti-vement.
* * *

La première condition, la principale assurément pourque le mariage soit heureux, c'est que les époux n'y entrentpas à la légere. C'est qu'ils le regardent comme une chosesérieuse, comme le don réciproque et sans retour de leurvie. Ils doivent donc s'y préparer avec soin, multiplierles enquetes préliminaires sur les goûts, les qualités, le tem-pérament de celui ou de ce1le qu'ils veulent épouser. Maisà quoi bon tant de prudence, si le mariage n'est plus qu'uneaventure quelconque, un contrat résiliable à volonté? Avecle divorce on se donne sans réfléchir, et, ce qui pis est encore,on se donne avec la certitude de pouvoir un jour se reprendre.Cette perspective laisse dans l'union une fissure ouverte quele temps et les circonstances se chargeront d'agrandir.
Il y a, en. offet, dans la vie des ménages, une heure decrise. Elle vient tôt ou tard, mais il est rare qu'elle nevienne pas du tout. On avait vu l'être aimé à travers sonqmour. La lune de , miel passée, le contact quotidien le
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caprices, de manies, voire même de défauts-n'allait pas
sans certains petits chocs qui nécessitent de part et d'autre
une contrainte et des renoncements de tous les instants.
Viennent par surcroît des torts plus graves, c'est alors que
la crise éclate. Cette crise qui, dans la plupart des cas,
aurait pu se dénouer dans le pardon mutuel et l'attente d'un
bonheur qui peut encore revivre, aboutit, avec le divorce, à
l'irréparable. On voit la brèche ouverte, et, dans un mo-
ment de passion, on s'y précipite tête baissée.

N'allez pas croire que j'exagère. Les séparations de
corps n'avaient jamais été autrefois que des cas d'exception;
aujourd'hui, les divorces pullulent. Les époux sont-ils de-
venus plus insupportables ? Probablement non. Seulement,
ils font moins d'efforts pour se supporter. Et puis, il y a
le grand adversaire du -mariage, l'adultère, qu'on a déchaîné.
Sophie Arnould appelle quelque part le divorce: le sacre-
ment de l'adultère. ' C'est terriblement exact. Le divorce,
en légalisant les manquements à la foi jurée, en autorisant
de nouvelles expériences de bonheur, fait perdre toute impor-
tance à l'adultère. Lassé du vin pur de l'amour légitime,
on se sent du goût pour l'absinthe, et si on n'a pas pour se
protéger la foi, ou au moins une conception chrétienne du
mariage, on cède à la tentation, et c'est la moralité du foyer
qui s'en va, comme tantôt s'en était allé le bonheur.

Voici pour clore ces réflexions la profession de foi que
Dumas met dans la bouche d'un de ses personnages: "Se
marier quand on est jeune et sain; choisir, dans l'importe
quelle classe, une bonne fille, honnête et saine; l'aimer de
toute son âme et de toutes ses forces; en faire une comDa2'ne
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question et en présumer de moitié la réponse. Certaines ma-tières, en effet,-le mariage en est une, l'éducation en estune autre-relevent à la fois du droit naturel, du droit del'Eglise et du droit de l'Etat. Tous trois ont leur domainepropre qu'il est parfois assez difficile de délimiter, niaishors duquel, en tous cas, ils n'ont aucune compétence. I)etous ces droits, le plus ancien, et partant le plus inviolable,est le droit naturel. Ce que la nature réclame échappe àtoute législation positive, quelle qu'elle soit; ni l'Eglise, nil'Etat ne peuvent rien y changer. 1 C'est le cas, nous allonsle voir, pour l'indissolubilité du mariage.

Il y a deux façons de considérer le mariage: l'une oùl'on se place au point de vue des époux, l'autre où l'on seplace au point de vue de l'enfant. Il est évident que si lemariage n'a pas d'autre but que de promettre aux épouxde vivre leur vie, de réaliser leurs aspirations à l'amour, aubonheur, il doit cesser avec Passouvissement des désirs et lalassitude qui en est la suite inévitable. Mais cette concep-tion du mariage est une conception grossière, déraisonnable,contraires aux vues de la nature. Le plaisir, en effet, quea nature a joint aux actes les plus essentiels de notre vie,n'a pas en lui-même sa fin. Il est ordonné à quelque chosede plus noble, de plus élevé; dans le mariage, il est ordonnéà la proeréation de l'enfant. "A cette heure sacrée de leurunion," écrit M. Fonsegrive, "'homme et la femme sontles prêtres de la vie. Ils obéissent à une loi impérieuse etredoutable. Ils soudent un anneau de la chaîne qui reliel'humanité passée à l'humanité future; ils assurent l'etencie de l'humanité à venir; ils travaillent ainsi à augmn-e dans le monde la somme de vie, de conscience, d'intelli.ence, de progrès, de moralité, de beauté." Et j'ajoutein'aiai compris, le mariage ne se conçoit plus sans l'indis.

M* n
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aux époux de poursuivre leur recherche du bonheur sans
tenir compte de la petite existence qu'ils ont jetée sur cette
terre et qui reste inséparable de la leur. En donnant la vie
à un être nouveau, ils ont contracté une obligation nouvelle
et sacrée, celle de parachever l'oeuvre qu'ils ont commencée.
Et comme c'est dans l'union la plus intime que cette oeuvre
s'est ébauchée, c'est dans l'union et dans une seule union
qu'elle pourra atteindre son plein développement. Il faut
à l'enfant non pas des parents, mais ses parents, non pas un
foyer, mais son foyer, non pas des éducateurs quelconques,
mais bien ses éducateurs naturels. Pour s'épanouir libre-
ment, ce frêle bouton de vie a besoin d'une atmosphère de
tendresse, de dévoûment, de paix, de vertu qu'on ne peut
s'attendre à trouver au foyer des divorcés.

Dans une étude très attentive et très documentée, un
collaborateur de la Grande Revue démontrait naguère que
"la situation matérielle, morale et sociale des enfants d'é-
poux divorcés est inférieure à celle des enfants vivant dans
une famille unie; qu'elle est également inférieure à celle des
orphelins de père et de mère, parfois même à celle des en-
fants naturels." 1  Des statistiques nombreuses et tristement
probantes viennent à l'appui de cette thèse. L'espace dont
noue disposons ne nous permet guère que d'en citer une seule
que nous empruntons à M. Rodolphe Lemieux: Dans deux
écoles de réforme des Etats-Unis: celle de l'Ohio et celle de
l'Illinois, les trois quarts des enfants détenus venaient, il y
a quelques années, de familles que la mort et surtout le di-
vorce avaient brisées. 2  En détruisant leurs foyers, on les
avait livrés sans défense à toutes les séductions et à tous les
vices de la rue.

3 ses
au hi
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elle la santé morale des individus comme des famille etle plus solide point d'appui de la société. J'avais donecraison d'affirmer que le divorce est une chose contre nature
qu'aucune législation humaine ne pourra jamais légitimer

CONCLUSION
EST-IL OPPORTUN DE MODIFIER NOTRE LEGISLATION

suR nE DIVORCE?

Il n'y a au Canada-nous le disions au début de cet ar-tice-que quatre provinces qui aient des cours régulièresde divorce. Pour l'obtenir, dans les cinq autres, il faut,chaque fois, un acte spécial du Parlement. Comme les pro.cédures en sont longues et coûteuses, le divorce reste ainsiun cas d'exception, une chose de luxe que les riches seulspeuvent se payer. De fait, il n'y a eu, de 1867 à 1915, que285 cas divorces prononcés par le Parlement.
De prétendus amis du peuple se sont émus. Ils ontvu la une anomalie qu'il fallait à tout prix faire disparaître.Si on- admet le divorce, disent-ils, ont doit l'admettre pourtout le monde, pour le pauvre aussi bien que pour le riche.C'est le principal argument que l'on a fait valoir dans lesdiscussions parlementaires de 1914 et 1916. Que faut-ilpenser?

On nous permettra d'abord de nous étonner un peu dece zèle subit de quelques-uns de nos politiciens pour la classeouvrière. Qu'ont-ils fait jusqu'ici pour elle? Il y a long-temps que ceux qui s'occupent chez nous des questions so-ciales réclament l'aide de la loi contre l'exploitation du tra-vailleur, contre le dénuement auquel la vieillesse et des mal-heurs imprévus peuvent le réduire. Est-ce que vraimentceci ne presse pas plus que cela? Est-ce qu'il ne serait pasplus opportun d'assurer par une sage législation l'aisance etsécurité du foyer de l'ouvrier que de lui fournir le moyen

le vrai
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bonheur du pauvre, ça été de se retrouver, au soir de ses
journées de travail, dans la paix de son foyer, au milieu de
l'affection de sa femme et de ses nombreux enfants. Pour-
quoi voulez-vous lui donner la tentation de tout détruire
cela? Pourquoi voulez-vous le livrer sans défense, lui, sa
femme et ses enfants aux vices qui guettent les
pauvres qui n'ont plus de foyer ? Une des princi-
pales forces de notre pays, un de ses éléments les plus
sains, a été de tout temps la famille du travailleur, plus
nombreuse, plus unie d'ordinaire que celle du riche, davan-
tage aussi à l'abri de toutes les tentations qu'entraînent le
luxe et l'oisiveté. Pourquoi voulez-vous y introduire un
germe de désordre et un ferment de désorganisation? Et
puis, est-ce que le pauvre souffre vraiment de cette prétendue
injustice de notre législation? Y a-t-il jamais eu chez lui
un véritable mouvement en faveur d'une plus grande vulga-
risation du divorce? Alors pourquoi tenez-vous tant à met-
tre à sa portée cette loi meurtrière, de la vie familiale dont
il ne sent nullement, le besoin?

Dans bien des cas au moins l'intérêt du pauvre me pa-
raît être plutôt un prétexte. Ce que l'on poursuit, c'est l'é-

'1hrgissement à tout prix de la loi et la suppression des obsta-
cles qui en entravent encore l'application. On a vu dans
le divorce une conquête de l'esprit moderne sur l'esprit tra-

SSS2
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quer. Est-il opportun de le faire? Est-il opportun d'in-troduire cette loi d'anarchie et de désordre dans nos codescivils? J'ai suEiamn t démontré6 plus haut que non.J'ajouterai sýiipiment eeci: c'est que nos législateurs n'enont pas le droit. lis n'ont pas, le droitde nous imposer unelégislation qui est en opposition avec les convictions reli-gieuses du plusý grand nombre de ceux qu'ils "eprésentent.Or ce ne sont pas seulement les cathioliques, ce sont encoreles anglicans qui, à deux reprises, en 1905 et 'en, 1918, dansdes synodes généraux tenus tous deux à M4ontréal,, ont affir-nmé "leur croyance à l'indissilubilité du mariage sacro-saintet leur déterminaio>n de résister à toute tentative pour faci-liter le divorce et le remariage." 1 Des protestations commecelle-cei couvrent bien des clanmeurs et devraient suffire, a,défaut d'autres raisons, à arrêter nos législateurs sur la penteoù ils menacent de s'engager.
Ajoutons, en termnant ' que si la vuilgarisation du di-vorce est une mesure néfaste en elle-même, elle le seraitencore bien davan!tage chemz nous. Dans notre pays en f or-mation, plus que partout ailleurs, on a besoin d'ordre, depaix, de vertu, de respect pour toutes ces institutions saintesqui font la force des; peuiples. Des lois comme le divorcepeuvent être un remède. znlffiQm 4A -"+-~
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Y aurait-il exagération à affirmer que, pour la plupart
des nôtres, il constitue le devoir de l'heure? Rarement, en
effet, la barque de Pierre a été assaillie d'une aussi insidieuse
et universelle tempête. Depuis l'immortel et indéfectible
Pontife qui lance aux empires en mal de crouler et de dispa-
raître les principes régénérateurs de paix, de justice et de
charité, jusqu'à l'humble priante qui, dans la solitude de son
oratoire, demande aux anges d'apporter à la terre la paix
promise à ses frères, les bergers de Bethléem, tous sont visés
et plusieurs atteints. Rien d'étonnant. Dans presque tous
les pays le bruit du canon ou l'appel aux armes apeure et
distrait les pères; le départ des fils voile les regards des
mères: quelle aubaine pour ceux qui se sont octroyé la triste
mission de vider les âmes, d'éteindre les croyances, et d'ab-
sorber les droits!

A cette action traîtresse et concentrée une réaction éner-
gique s'impose, et elle ne sera possible que le jour où tous
les catholiques, à quelque classe qu'ils appartiennent, se don-
neront le devoir de manifester, par la perfection de leur
activité extérieure, la dignité de ce qu'ils sont et la noblesse
de ce qu'ils croient.

D'où. nour l'ouvrier catholione. la double n/risitA d'un
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nous tenons, nous nous servons, nous nous protégeons les unsles autres, pour arriver au bien comuun, comme se tiennent,se servent, se protègent les organes différents d'un mêmecorps pour la santé de la personne. Dans notre organisme
il y a l'eil et la main. L'oil n'est pas de même nature quela main, il n'est pas non plus destiné aux mêmes ouvrages.Il est placé plus haut, la main est placée plus bas; il guide,la main saisit. Lequel des deux est le plus nécessaire? Si'oil disait à la main: rompons toute relation, où prendrait-il la nourriture et la protection dont il a besoin? Bientôt ils éteindrait et mourrait. Si la main disait à l'Sil: mercide vos services, qui donc guiderait son activité? Incapablede se diriger, elle se verrait, de ce chef, condamnée à l'im-

mobilité, principe de dégénérescence et de mort. Non!l'oil et la main doivent vivre et pour eux la vie, c'est l'har-monie entre l'un et l'autre.

Transportons ces simples principes dans le monde dutravail. Aujourd'hui, un ouvrier avec son talent et ses deuxbras est un pauvre homme. Sa puissance de travail est unerichesse, mais cette richesse, pour s'appliquer et pour pro-duire, réclame le secours d'une richesse intermédiaire, fixe,comme des bâtiments ou des outils, circulante, comme desmatériaux et de l'argent, et c'est cette richesse que l'on nom-me le capital et ceux qui la détiennent: capitalistes ou pa-trons. Vous saisissez tout de suite le lien nécessaire entrele capital et le travail, les patrons et les ouvriers et en celavous tombez d'accord avec la saine philosophie chrétienne
'r4mman n. T -, VTTT (TL .....
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pas empêcher le capital de renaître dans d'autres mains et
sous d'autres noms.

Puis donc que capital et travail sont tous deux indis-
pensables, pourquoi ne pas les réunir dans une seule et
même personne? et préluder ainsi au règne de l'égalité, prin-
cipe de la fraternité, principe de la liberté. L'objection est
spécieuse, répondons-y par un exemple. Ils sont plusieurs
milliers de patrons à recevoir d'une puissante usine électri-
que alimentée par une chite, la lumière, la chaleur et la
force que réclament leurs industries respectives. Supposez
qu'ils se disent un matin: nous prenons chacun notre part
de chûteet d'usine et nous allons l'exploiter à notre bénéfice
personnel. Ils pourront faire le partage, mais le lendemain
tous redemanderont la lumière, la chaleur et la force qu'ils
recevaient hier et pourquoi ? C'est que les efforts de la grande
industrie appellent nécessairement une certaine concentra-
tion de forces préliminaires, de capitaux, pour arriver à une
production rémunérative.

Si donc la concentration du capital est une nécessité et
un droit, celle du travail doit l'être également. Puisque
l'ouvrier loue ses bras, c'est qu'il attend en retour sa vie et
celle de sa famille. Il doit avoir sa part dans les résultats
du travail, parce qu'il fournit autre chose que la machine:
l'activité d'une force raisonnable. Il v a une âme oui nré-
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Seulement, s'il ne veut pas se dresser comme une masse
chancelante en face de l'usine et de la banque, il faut qu'il
s appuie sur une base professionnelle, scientifique et reli-gieuse.

Evidemment l'ouvrier est dans son droit quand il ré-clame augmentation de salaire, dininution des heures de tra-vail, amélioration des conditions d'hygiène et protection desassurances, mais encore faut-il qu'il se préoccupe par la per-fection de son travail, la sobriété de sa vie, la conscience deson devoir, de fournir mieux et davantage. Autrement où se-rait l'équilibre? Ce qui revient à aflirmer que dans l'union ou-vrière la première place doit être occupée par des compé-tences. A eux d'abord d'exiger et de recevoir! Certainstravailleurs parlent de persécutions subies, ne se sont-ils paspersecutés eux-mêmes en oubliant cette élémentaire notion?Aurions-nous tort de leur dire: Vous avez voulu laissergermer au sein de vos unions le funeste principe 'd'égalitérévolutionnaire. Vous avez réclamé égalité de salaire pourtous. Qu'en est-il résulté? Deux choses.' Les bons ou-vriers mieux payés en dehors de chez vous, vous ont quittês:-et alors vos réclamations portées par des faibles n'ont pas pu
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pourquoi ceux qui nous ont crié: l'ouvrier doit se conduire
par Pouvrier; l'ouvrier seul doit s'occuper de l'ouvrier se
sont absolument trouvés à notre diapason. Et cependant
quoi de plus faux! Le travail n'existe pas seul et ne se fait
pas pour lui-même: quelle erreur de vouloir ignorer les fluc-
tuations du commerce et du capital surtout aujourd'hui!

Notre siècle économique vit de deux phénomènes qui
affectent particulièrement le travail; la concurrence et l'in-
ternationalisme des capitaux.

De nos jours la production précède la commande et
souvent l'offre vient avant la demande. Si par suite d'une
demande exagérée de salaire, l'objet sorti de vos mains ne
peut entrer en 'ligne de prix avec un objet similaire fabriqué
ailleurs, il y aura encombrement du marché et chômage à
l'usine. D'un autre côté, le capitaliste compte que l'ar-
gent placé lui rapportera un intérêt raisonnable. Si vous
l'empêchiez de se produire, il irait placer ses capitaux dans
une autre industrie ou il transporterait son industrie et ses
capitaux ailleurs. Que sont les distances, les frontières et
les océans pour Pargent i Or quand le patron monte dans son
char-parloir pour transporter ses énergies ailleurs, la faim
et la misère rentrent qn favr , - Il-. 1 n k _
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vivre, ce n'est pas uniquement donner la pâture aux appé-tits sensibles; vivre, ce n'est pas comme l'imprudent de la
parabole abattre ses greniers, en construire de plus grands,les remplir jusqu'au faîte, se croiser les bras et se dire:maintenant, mon homme, repose-toi et fais bonne chère;
il a une âme et il entend y pourvoir; aussi vivre, pour lui,c'est alimenter son intelligence aux flammes de toutes les
connaissances utiles et agréables; vivre, pour lui, c'est peu-pler son cœur de souvenirs et d'amour, après avoir remplisa maison de garçons et de filles; vivre, pour lui, c'est pren-dre son cœur tout palpitant et le jeter dans le sein de Dieud'où il est sorti; vivre, pour lui, c'est donner au ciel et à laterre dont il est fait, l'aliment nécessaire à leur ultime des-tinee et c'est pour cela qu'il est de deux sociétés: la civile4et la religieuse et qu'il ne veut pas que l'une tue l'autre!

Vous voyez tout de suite l'entrée de la Religion dans la,question ouvrière. Mais nous n'en parlons pas dans nosunions, nous sommes neutres!
Nous avons trop vu vivre ailleurs et nous avons troplu ici-meme, pour nous laisser leurrer par ce mythe de laneutralité absolue. Il ne sera pas question de Dieu et ce-pendant on descend les crucifix et on efface son nort; il yaura liberté de penser et d'agir, et cependant on dépouilleles religieux de leurs biens, on les traque comme des fauves

et eux, les fils des meilleures familles, on les conduit aux
frontières comme les plus infâmes malfaiteurs du pays; iln y aura pas de préférence religieuse ou nationale, et queles catholiques affirment leurs droits les plus naturels et
les plus sacrés, on les étouffera sous l'injure et sous la boue.Ne nous abusons pas. Il n'y a que les choses à être neutres.
Chaque fois qu'une personne physique ou morale marche,
il y a une âme qui l'anime et si cette âme n'est pas ange delumière, elle est ange de ténèbres. Au commencement on
nous laissera libre; petit à petit on nous identifiera avec
l Suvre, puis quand nous ne ferone plus qu'un avec elle, on
tious dira: laisse-là ta Foi et prends ton pain; ou emporte
a Foi et laisse-nous ton pain. Cela, ce n'est pas du roman,
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neuf siècles a-t-eile voulu en faire bénéficier ses. enfants. 1
Par la bouche de Léon XIII elle exhorte "les ouvriers

chrétiens à s'organiser eux-mêmes, et à joindre leurs forces
pour pouvoir secouer hardiment le joug injuste et despotique
des associations hostiles à l'Eglise et à la Patrie." Le 24
septembre 1912, Pie X, reprenant cette doctrine et lui don-
nant une nouvelle force, écrivait aux évêques d'Allemagne:
"Celles-là méritent une approbation sans réserve et doivent
être regardées comme les plus propres de toutes à assurer
les intérêts vrais et durables de leurs membres qui ont été
fondées en prenant pour principale base la religion catho-
lique et qui suivent ouvertement la direction de l'Eglise."
Et pour qu'on ne voit dans ces paroles que l'appel aux
armes contre tout ce qui n'est pas catholique, le Pape per-
met à ces mêmes ouvriers de se rencontrer sur le terrain
strictement professionnel avec des non-catholiques et d'ychercher de concert avec eux à obtenir une plus juste orga-
nisation de salaire et du travail; mais il met à cela deux
conditions formelles: 10) que les membres catholiques des
syndicats mixtes fassent en même temps partie d'associations
et de cercles catholiques dont la bonne infnAn j'ntcp )n. .-
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14 616, sont canadiens-français, 1 la propriété foncière, celle
qui est imposable et qui demeure est entre nos mains; nous
avons le talent: de la première génération d'artisan pour la
plupart, nous n'avons pas éliminé notre bagage de routine
et d'imprécision, mais qu'on nous soumette à l'entraînement
technique, nous avons du nerf et du sang et nous serons les
meilleurs ouvriers de notre usine; d'ailleurs habitué de bonne
heure, par vocation, à scruter les mystères compliqués de
notre religion, notre esprit se mouvra à l'aise dans les roua-
ges d'une machine ou les complications de la mécanique.
Nous avons la cohésion: nous nous tenons non seulement parle sang et par la langue, mais encore par la pointe la plusintime de l'âme, la Religion; en une heure nous pouvons
exécuter, grâce à nos paroisses et à nos sociétés, des mouve-
ments d'ensemble inconnus de la libre pensée et de l'hérésie.

Que nous manque-t-il? Le vouloir! Evidemment lejour où nous mettrons en activité nos incalculables puissan-
ces, les distances s'élargiront entre nos et ceux qui ne sontpas de notre foi. Qu'ils ne s'abusent pas cependant. Notre
intention ne sera pas de mettre une frontière entre eux etnous, mais plutôt de répéter le geste de l'avant-garde qui
fatiguée de piétiner sur place, laisse derrière elle le gros de
l'armée, et, à pas redoublés entre dans la fournaise pour
arracher à l'ennemi la victoire et la liberté.

II.

Le travail localisé et organisé par la raison, voilà une
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Il n'avait qu'à tendre la main pour cueillir les fruits les
plus savoureux, qu'un signe et un mot à exprimer pour que
toute la nourriture se pliât à ses ordres. i

Malheureusement, cette royauté ne lui suffisait plus.
Ce trône sur terre n'était pas assez élevé au gré de ses désirs,
il en voulut un au-dessus des nuées, à côté de celui de Dieu.
Pour y parvenir il lui manquait la connaissance du bien
et du mal. Sur l'instigation de Satan, il porta à ses lèvres
le fruit qui devait la lui donner. De ce moment il tombe
en déchéance. Tout se déchaîne contre lui, terre, animaux,
hommes. "La terre, lui dit Dieu, sera maudite à cause de
toi, tu mangeras l'herbe des champs à la sueur de ton front
et le sol ne produira que ronces et épines." 2 Et pour qu'il
lui fût impossible, à Adam, de mettre en doute cette malé-
diction, Dieu suscite en lui cette lutte de la chair contre l'es-
prit; lutte, plus terrible parce que plus persévérante et plus
solitaire, de l'homme contre l'homme, de la bête contre l'es-
prit qui devait après des siècles arracher au plus fier cham-
pion de la chrétienté naissante ce cri de détresse: "Infelix
homo! Malheureux que je suis! quel est celui qui va enfin
me dépouiller de ce corps qui me -mène à la mort!" 

A partir de ce jour le travail devint pénible à l'homme.
Il voulut s'en affranchir et pour cela le faire peser sur ses
frères et vivre de leurs sueurs. Et plus le naturalisme, en
dehors du peuple de Dieu s'épanouira librement au souffle
de -l'égoïsme, plus cette concentration des biens et cette diffu-
sion de l'eselav y fmn ntfAn en
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l'esclavage en principe, la mainmise de la déchéance sur l'hu-
manité. Heureusement pour elle, cinquante ans après que Ci-
céron eut tracé ces lignes, il devait cesser d'avoir raison. Le
Fils de Dieu, de toute éternité se présentait devant son Père:
"Les holocaustes ne vous ont pas plu. Alors j'ai dit:. Me
voici."' Il opérait cette descente mystérieuse qui allait
rapprocher le Ciel de la terre... Une boutique n'est pas
digne d'un homme libre! Pour tabernacle Il choisira le
sein d'une pauvre vierge fiancée à un charpentier; pour sanc-
tuaire une échoppe de menuisier où Il passera trente ans de
sa vie mortelle sans autre sceptre que le rabot et la scie et
sans autre couronne que les sueurs accrochées à son front
par les préoccupations et les labeurs... Une boutique n'est
pas digne d'un homme libre! Il s'élancera de là comme
d'un pinacle pour marcher à la confusion et à la conquête
du monde. Et pour couper tout doute sur ses intentions,
Il appellera à sa suite des hommes qui trop pauvres pour
posséder une boutique, n'ont à leur usage qu'une barque et
quelques filets, et c'est au plus vieux d'entre eux qu'il dira:
"Tu es Pierre, et sur cette pierre je bâtirai mon Eglise." 2
Bien plus, il laissera suspendue à la face de ses fidèles cette
scène du jugement, où les mérites seront distribués d'après
la conduite tenue à l'égard des pauvres, cette écorce de Jésus-
Christ: "J'ai eu faim et vous m'avez donné à manger, venez
les bénis de mon Père! a

Cette doctrine et cette mentalité, l'Eglise les a recueil-
lies de son Fondateur au jour de son ascension et ce sont
elles qu'elle a semées à toutes les générations et à tons 
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vail est donc une Suvre de liberté. De plus, il est l'exercice
de l'activité sociale indispensable à tout corps qui ne veut
pas mourir. Or comme la société vient de Dieu, le travail
rend un son d'éternité, et les sueurs ont des reflets du ciel.
A l'instar des grandes Suvres, il doit se fortifier de la jus-
tice et se couronner de la charité.

Une morale. Cette morale n'est pas le calmant qui
endort la douleur à fleur de peau sans la tarir dans sa sour-
ce; c'est le spécifique qui ronge toutes les racines du mal et
qui empêche de nuire. Vous travaillez, vous avez droit à
un salaire proportionné à vos aptitudes et à vos efforts. Vous
recevez, donc vous devez fournir en proportion raisonnable
de ce qui vous est payé pour votre subsistance et celle de votre
famille. Voilà l'ordre de la justice, mais la justice n'est
qu'une vertu cardinale, au-dessus il y a la charité, vertu théo-
logale, éternelle comme Dieu son principe et sa fin. Ses
exigences parleront avec autant de sévérité que celles de la
justice au dernier jour. Par elles nous sommes frères!
Les patrons sont providence et les ouvriers domestiques.
Rien de ce qui touche les uns ou les autres ne doit leur rester
étranger. Aussi l'ouvrier se doit-il d'être bienveillant et

nel verse toutes
envoie toutes sec
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trine, cette morale, ces exemples sont nôtres. A l'artisan
catholique d'en être fier et de s'en faire le prosélyte. De
même que les membres du corps, par la régularité de leur
action, et la bonne apparence de leur surface, ont le devoir
de manifester à l'extérieur la pureté et la vigueur du sang
qui les anime, de même l'ouvrier, par la régularité, la per-fection, la conscience de son travail, a-t-il le devoir de ma-
nifester au monde l'universelle vitalité du catholicisme qu'il
professe.

Ce devoir n'est pas trop lourd pour ses épaules et cetidéal n'est pas plus élevé que la noblesse de son cœur. Il
n'a qu'à réfléchir pour agir!

Abbé ARTHUR DESCHENES

CORRESPONDANCE INTIME

LETTRE A UN AMI

Flavigny-sur-Ozerain, Côte d'Or, France, 17 août 1877.

Mon bien cher ami,

A vrai dire, je t'accusais d'un peu de lenteur, j'avais
hâte d'annrendreP de ]-mm (Il no1- vs ..
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fois. C'est bien pour cela que tu mériterais une forte péni-
tence. Il faut que tu te corriges sur ce point avant mon
retour au pays; car alors je ne te passerai pas ces enfantil-
lages. Au fait, mon bien cher, cela n'est point du tout
raisonnable. Je ne te reproche point de sentir quelquefois
une impression d'abattement et de tristesse, cela est inévi-
table, même dans la vie religieuse, à plus forte raison dans
le monde. Mais si aucun homme ne peut se soustraire en-
tièrement 'à ces impressions, aucun chrétien ne doit non plus
s'y livrer et s'en laisser dominer. Après tout, d'où viennent-
elles? 'Ce n'est sûrement point de Dieu. Les tristesses sur-
naturelles n'abattent point l'âme de cette façon, elles la
courbent devant Dieu, elles la brisent pour la purifier, mais
au milieu de la tourmente on ne perd point de vue le rayon
d'en haut. Ces tristesses extrêmes ne viennent pas non plus
de la raison; car tout ce qui vient de la raison, est raisonnable
et mesurée; or cette tristesse ne l'est pas. Quelle est donc
la cause de ce phénomène? Elle est multiple. C'est l'ima-
gination, l'amour-propre bien souvent ou quelque autre pas-
sion froissée; c'est aussi, fréquemment, une disposition phy-
sique, ou une vie concentrée et une tension excessive de l'es-
prit et du système nerveux. Ce qui fait illusion, c'est que
souvent à ces heures, la foi nous donne le sujet d'une légitime
tristesse. Que nous soyons tristes quand nous avons offensé
Dieu, cela est nature', et cela doit être. Mais cette tristesse
n'est point sans espérance; loin de là: c'est le meilleur gage
que Dieu veut nous pardonner, et que nous désirons l'aimer.
D'où vient donc eue souvent nous nous nrévalons de nos
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soustrait tout-à-coup le souffle favorable de sa grâce, et nousvoici abandonnés pour un moment au courant. Et voilàqu au lieu de tenir d'une main ferme le gouvernail, que nousavions laissé échapper dans nos rêves, et de ramer vigoureuse-
ment en attendant que le ciel nous rende le vent favorable,nous nous répétons sans cesse: "Tout allait si bien, quandDieu était avec moi; et maintenant que je l'ai oublié toutva si mal ! Encore si c'était la première fois; mais c'est tou-Jours la même histoire. Tout cela est bien vrai, mon cher,mais tout cela n'est que de l'amour-propre. Ce qui nous af-flige, ce n'est point tant d'avoir offensé Dieu que de ne pou-voir plus nous estimer nous-mêmes. Si nous étions vrai-

ment humbles, nous ne serions jamais étonnés de nos fautes,même les plus grandes, sachant bien que de nous-mêmes, c'esttout ce que nous savons faire. Et nous dirions à Dieu: "MonDieu, j'avais perdu de vue ma misère, vous me l'avez rap-pelée; soyez-en béni! et faites que je ne l'oublie plus. Vousvoyez maintenant que je ne puis rien sans vous; faites touten moi. Aidez-moi à me relever et à vous mieux servir." Etcela fait, nous nous remettrions avec humilité, mais avec ar-deur et confiance, au travail de notre sanctification. Défions-nous, mon bien cher, de ces douleurs stériles qu'engendre ennous l'amour-propre, et qui ne nous aident nullement à nous-onvertir.
Quelques fois aussi ces tristesses excessives sont engen-lrées par l'imagination. On reconnait facilement cette sour--e, quand non content de réfléchir sur les tristesses présentes

In rappelle toutes celles du passé, et l'on évoque toutes cellesle l'avenir. Le plus souvent ce n'est pas Pimagination quilonne le branle, mais elle prête un puissant concours. Ilaut se moquer de ces sortes de rêves; ce sont fantômes bonseulement à émouvoir femmes et enfants. Il faut se bien
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d'exil, qui ont une prédisposition à la tristesse et à la mélan-
colie. Ces hommes trouvent, ils ne savent pourquoi, des
larmes au fond de toutes choses icibas. Ce sont les prédes-
tinés de la souffrance. Ces hommes ne sont jamais heureux
humainement. Mais comment reconnaître si nos tristesses
viennent de cette source ? Un signe ordinaire, c'est lorsque
cette tristesse se porte sur tout sans qu'elle ait un objet bien
déterminé, et lorsqu'elle est accompagné d'un état de prostra-
tion, d'abattement et de malaise corporel.

Laquelle de ces causes engendre tes tristesses, il me
serait difficile de le dire à distance, ne t'ayant pas vu depuis
longtemps. MVais j'opine que ce serait un peu le tempé-
rament et beaucoup l'amour-propre. Il y a aussi une autre
cause. C'est lorsque Dieu est jaloux d'une âme qu'il veut
tout entière pour lui seul et jusqu'à la mort, et qu'il la pour-
suit toujours jusqu'à ce qu'elle se donne à lui sans réserve,
soit dans le monde, soit dans la vie religieuse. Mais cette
cause est bien moins fréquente: et il vaut mieux dans la
pratique commencer par croire au naturel avant de croire au
surnaturel.

Quels sont les dangers de ces tristesses ? quels sont leurs
remèdes 9 Les dangers, c'est toujours la perte du temps,
l'amoindrissement de la volonté, l'amollissement du carac-
tère. Lorsque la cause est l'amour-propre, l'effet naturel,
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malsains encore. Le troisième, c'est de faire une diversion
quelconque, travail, lecture, promenade, causerie, qui sorte
l'esprit de ce milieu. Un des meilleurs remèdes pour moi,c'est le travail manuel. Je soigne les fleurs; et j'y mets tantd'ardeur, que j'oublie tout le reste. En cherchant un peu,tu trouveras sans doute quelque diversion, qui te serait agréa-
ble. Il faudrait y recourir. Ce sont là des moyens utilespour toutes ces tristesses d'où qu'elles viennent. Quand elles
tiennent à une indisposition du corps, il faut le remettre leplus vite possible en son état normal, en suivant un bonrégime et prenant du sommeil ce qu'on en peut prendre.Quand cela vient de l'imagination, il faut tout simplementaller au fond des choses, et se dire: voyons bien qu'elles sontles raisons sérieuses et légitimes de cette tristesse. Si tuarrives à les préciser, tu n'auras pas de.difficultés à dominertes impressions. Si tu ne peux arriver à les préciser, c'estque ces raisons ne sont guère sérieuses, et ce serait par tropridicule de s'y arrêter. Enfin, si malheureusement la con-science de quelque faute t'affligeait, il faudrait tout simple-ment faire un aete de contrition sur l'heure, puis te confesserau premier moment. Car il importe qu'avant tout tu soisen paix avec toi-même et que tu n'ais pas à te reprocher unefaute qui n'a point été pardonnée.

Voilà, mon bien cher, toute la pénitence que je te donne:
,'est de lire et de mettre en pratique tout ce que je viens de
;'écrire, et de me dire franchement, à chaque lettre, où tu
mn es avec cette maladie.

Tu ne me dis point d'autres détails qui m'intéresseraient,
ur toi d'abord et sur les confrères ensuite. Sur toi. Tu
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En voilà assez pour cette fois. Ecris-moi bientôt, si
c'est possible. Mais surtout n'oublie pas de prier beaucoup
pour moi. Il m'est facile de te faire de beaux sermons;
mais je n'en vaux pas mieux pour cela, et je t'assure que
je suis un bien misérable religieux.

Tout à toi, mon bien cher,

Fr. TH.-DOM.-C. GONTHIER, O.P.

DANS L'ORDRE

Le R. P. Doyon, O.P., aumônier militaire, adresse au
T. R« P. Provincial, la lettre suivante:

Frensham Pond Camp, 25 août 1918.

Très révérend et cher Père,

350
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J'ai porté tout le long de mon voyage en Bretagne, le
ids douloureux de cette perte, très vive entre toutes les per-
s récentes.

Les dernières attaques ont été glorieuses pour le nom
înadien-français; mais la gloire militaire se paie au prixL sang. Le 2 2 em"e a été grandement à l'honneur. L'âme
deuillée par nos pertes, j'ai pu soulager ma peine en célé-
ant un service funèbre à Paris, le 16 septembre; c'était
retour de mon pèlerinage de Sainte-Anne d'Auray. J'y
rappelé nos derniers héros canadiens-fi'ançais: Brillant,nlleux, Dupuy Roméo, de Sherbrooke, Cadotte, Lemieux

>dolphe, du 22', Cormier, du 2 5 "'®, et Mercereau, du 2 6 "',
deux derniers acadiens; ensemble, avec la même bravoure,

sadiens et acadiens ont donné leurs vies pour délivrer le sol
la France. L'Action Française, l'Echo de Pari.. la
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"Telle-ý est la part prise dans cette guerre, par les comn-
pagnons du R. P. Doyon: tel estle cSur qu.i bat là-bas pour
nous. L'honneur de la province de.Québec est tout entier
dans ee témoignage."

La jeunesse catholique de France était représentée par
M. Victor Ducaille, son vice-président. J'ai recueilli à cette
occasion de très hautes et très précieuses sympathies pour nos
soldats canadiens-français.

M. François Veuillot absent de Paris s'est excusé par
lettre.

J'ai soldé tous les frais du service funèbre, une bonne
1 classe; et cela, sans rien retrancher aux secours que je

verse à trois familles de refugiés, venus de Iocre et Bailleul.
Je ne puis envoyer mes sympathies aux familles de

tous nos morts, leur dire quelle part ils ont, enfants et pa-
rests, à mes intentions au saint sacrifice. J'ai voulu, par,
ce service solennel, montrer à tous quelle affection m'unit à
jamais, à mes enfants, à leurs familles; n'ai-je pas le droit
de pleurer un peu. comme pleurent les mères ?

Retourné au devoir, je trouve un nouveau groupe qui,
je l'espère, me donnera les consolations accoutumées. En
août, nous avons eu, en einq semaines, 3,606 communions.
Chaque soir, nous avons le rosaire médité, suivi du salut.
J'ai aussi prêché le triduum de saint Dominique. Priez
polir moi."

DAS LA PRoVIN

Le R. . Harpin, du Couvent de Sainte-Anne de
Fall-River, a été nommé aumônier dans l'arnée américaine
et ýsera attaché à la base navale de Haïti.

-Le R. P. Lamarre, du Couvent de Portland, Orégon,
vient d'être nommé aumônier du District militaire d'Otta-
wa, en remplacement du R. P. Ollividr qui accompagnera
nom soldats en Sibérie.

-Le R. P;: Hamel est assigné au Couvent de Sainte-
Anne de Fall-River, et le R. P. Béliveau à la Maison vica-
riale de Québee.
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